
                                   d’information
           Bulletin

Mouvement québécois des vacances familiales

avril 2010

Avis de convocation 
à l’assemblée générale annuelle 
du Mouvement québécois des vacances familiales

P.-S. Nous apprécierions que vous confirmiez votre 
présence, le plus tôt possible, auprès de Marie au 
514-252-3118, afin de déterminer le nombre de 
repas.

Chers membres,

Vous êtes, par la présente, officiellement convoqué à l’assemblée générale annuelle du 
Mouvement québécois des vacances familiales qui se tiendra :

le mercredi 26 mai 2010 de 9h30 à 16h
au Stade Olympique (Salle Archipel)
4545, avenue Pierre-De Coubertin 

(métro Pie IX)

Chacun des membres actifs du Mouvement a droit à deux délégués ayant droit de vote. 
Toute autre personne est bienvenue à titre d’observateur.

Le Mouvement sollicite votre participation et votre appui pour déterminer les projets et
orientations que nous voudrions privilégier collectivement pour l’année à venir.

En espérant vous rencontrer en cette occasion, veuillez agréer l’expression de nos senti-
ments les meilleurs.

Pour le Conseil d’administration,



Le Conseil québécois du Loisir (CQL) 
a développé, en collaboration avec de 
nombreux partenaires, dont le Mouvement 
québécois des vacances familiales, une 
formation unique qui établit un standard 
collectif en formation à l’animation et qui 
permet de répondre aux exigences crois-
santes de la clientèle.
   Les organisations membres du MQVF 
peuvent se prévaloir de cette formation 
unique et non seulement bénéficier de ce 
programme, mais en devenir le maître 
d’œuvre au sein même de leur propre 
organisme, en obtenant une accréditation 

de cadre formateur pour leur personnel 
responsable de l’animation.
   Cette accréditation peut être obtenue par 
une session de formation d’une durée de 10 
heures, qui selon la demande pourrait être 
offerte gratuitement par le MQVF.

Les avantages d’obtenir l’agrément 
Cadre-formateur du CQL et MQVF

	Être agréé pour offrir la formation 
de base et l’encadrement pour 
l’obtention du DAFA à ses 
animateurs et également à d’autres 
jeunes autres que son personnel.

	Consolider ses acquis.
-	 Avoir accès aux nombreux outils :  

guide du formateur, guide de 
l’animateur et la boîte à outils.

	Parfaire ses connaissances et 
accroître sa crédibilité.

	Uniformiser la formation aux 
animateurs tout en y ajoutant sa 
touche personnelle.

La Formation à 
l’animation

	Devenir un modèle pour les 
animateurs.

	Favoriser l’acquisition des 
connaissances et des aptitudes 
propres à la fonction d’animateur. 

	Aider les animateurs à développer 
leurs talents et habiletés.

	Assurer l’encadrement des 
animateurs pendant leur stage.
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   Ceux et celles qui accepteront d’ac-
complir cette valorisante mission seront 
invité(e)s à s’inscrire à la formation 
« Cadre formateur » afin de consolider 
leurs acquis et de leur apporter un cadre de 
référence commun et standardisé. 
   La formation de cadre-formateur  d’une 
durée de 10 heures est assortie de nom-
breux outils dont le guide du formateur 
rempli d’exemples pratiques, le guide de 
l’animateur ainsi que des outils pédagogi-
ques et d’évaluation.  

La formation de base 
pour les animateurs

Le DAFA est un enrichissement de 
la formation déjà en vigueur dans 
votre organisation. Son contenu est 
suffisamment vaste et polyvalent pour en 
assurer la pertinence dans tous les milieux 
du loisir visant les jeunes de 5 à 17 ans. 

La formation  DAFA pour les jeunes 
comprend :

•	 une formation théorique de 33 
heures

•	 un stage pratique de 35 heures.

   Le contenu du cours est un condensé 
exhaustif des notions inhérentes à l’emploi 
d’animateur et mène à l’obtention du 
Diplôme d’aptitude aux Fonctions d’Ani-
mateur (DAFA) décerné par le Conseil 
québécois du Loisir.  
   Il s’adresse à toute personne salariée ou 
bénévole ainsi qu’aux étudiants terminant 
leurs études secondaires ou de niveau 
collégial. Il comprend une formation théo-
rique de 33 heures abordant le monde du 
loisir, la connaissance générale des enfants 
et des adolescents, les techniques d’ani-
mation, l’intégrité, l’éthique et la sécurité. 

   Une partie de la formation, développée 
par le MQVF,  est consacrée exclusivement 
aux centres de vacances familiales. Il est 
complété par un stage pratique de 35 
heures. 

Les avantages du DAFA

	Un apprentissage qui permet 
d’agir efficacement et de manière 
sécuritaire dans les fonctions 
attribuées aux animateurs.

	Un diplôme qui apporte une 
reconnaissance et qui favorise la 
rétention du personnel d’animation.

	Un standard collectif qui assure la 
qualité et la sécurité de l’animation.

	Un gage de confiance et une 
satisfaction accrue pour la clientèle.

	Une certification unique qui 
permettra à moyen terme de réduire 
les frais de formation.

   Le MQVF est prêt à organiser une session 
de cadre-formateur en semaine ou en fin 
de semaine, (10 heures) selon la demande 
des responsables à l’animation des centres 
de vacances membres.
   De plus, selon la demande, le Mouvement 
pourrait organiser une première partie 
(15 heures) de la section théorique de la 
formation de base des animateurs.  Celle-
ci pourrait être jumelée avec celle des 
cadres-formateurs.
   Ainsi, les centres seraient plus autonomes 
dans leur parcours de formation DAFA.

Faites-nous savoir si vous êtes 
intéreressé-e-s : 
514-252-3118 ou 
mqvf@vacancesfamiliales.qc.ca
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Afin de vous offrir plus d’opportunités, le MQVF et l’ACQ (Association des 
camps du Québec)  ont accepté de collaborer en offrant  aux membres du 
MQVF de s’inscrire aux formations offertes dans le cadre du 
FORUM DE L’ANIMATION 2010

Un événement de formation incontournable !
Regroupant directeurs, coordonnateurs & moniteurs
dans des ateliers interactifs animés par des spécialistes

     Les 7, 8 et 9 mai 2010, au collège Letendre, à Laval

    Formation moniteur DAFA 1re partie

Le 7 mai, de 18h à 21h30
Le 8 mai, de 8h30 à 17h et le 9 mai, 
de 8h30 à 16

16 heures de formation + examen théorique

Coût forfait # 1
Membre : ACQ 90$, plus taxes
Non-membre: 110$, plus taxes
Incluant: 

r Un document de soutien
r   Deux dîners à la cafétéria
r   Enregistrement DAFA sur réussite, 
       reconnu par tous les grands organismes 
       nationaux de loisir.

Implantez le DAFA dans votre organisation
en devenant vous-même un cadre DAFA.
Suite à cette formation de dix heures, vous 
serez à même de former votre personnel 
d’animation et surtout, de remettre à vos 
animateurs la certification DAFA.

Le samedi 8 mai, de 9h à 17h
Le dimanche 9 mai, de 9h à 12h

Coût Forfait # 3
Membre: ACQ: 165$, plus taxes
Non-membre: 205$, plus taxes
Incluant:
r 10 heures de formation données par des 
maîtres formateurs DAFA.

    Formation moniteur DAFA 2e partie

Le 7 mai, de 18h à 21h30
Les 8 et 9 mai, de 8h30 à 17h

17 heures de formation + examen théorique

Coût forfait # 2
Membre : ACQ 90$, plus taxes
Non-membre: 110$, plus taxes
Incluant:
r  Un document de soutien
r  Deux dîners à la cafétéria
r  Enregistrement DAFA sur réussite, 
       reconnu par tous les grands organismes
       nationaux de loisir.

Pour plus d’informations...
r formation@camps.qc.ca
r Téléphone : 514–252-3113
r Sans frais : 1-800-361-3586
r Télécopieur : 514-252-1650

Camp de jour Letendre
1000, boul. De l’Avenir
Laval, (Québec) H7N 6J6
À deux pas de la station de métro
Montmorency et à cinq minutes de 
l’autoroute 15.

Entrez par la porte 14, située à l’arrière du 
collège.
Stationnement gratuit!

Cadre DAFA 
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Résumé :
   Basé sur des principes de solidarité 
sociale, le Programme vacances familiales 
accessibles mis en place par le Mouvement 
québécois des vacances familiales (MQVF) 
vise à récolter et à gérer des fonds 
permettant à des familles à faible revenu 
d’avoir accès à des vacances familiales. 
Depuis plus d’un quart de siècle, le MQVF 
regroupe des centres de vacances et 
des groupes communautaires familiaux 
à travers les régions touristiques du 
Québec. Les centres de vacances offrent 
un environnement naturel de qualité 
accessible aux familles. 

 

Complément :
   Deux volets permettent à des familles dans 
le besoin d’accéder à un tel moment de 
bien-être et de renforcement des liens entre 
parents et enfants. Le premier volet est 
destiné à des familles s’associant à un projet 
collectif de départ en vacances au sein d’un 
groupe familial communautaire membre 
du MQVF. Le deuxième volet « Nouvelles 
familles » vise à soutenir le départ en 
vacances de familles à faible revenu qui 
n’ont jamais bénéficié d’un séjour dans 
un centre de vacances familiales. Les 
groupes familiaux et les centres de vacances 
familiales membres du Mouvement peuvent 
inscrire des familles à ce volet.

Mention Coups de cœur 2010 
Le programme vacances familiales accessibles

Organisation : Mouvement québécois des vacances familiales	 	
Secteur(s): Organisme communautaire

Pour en savoir plus:  http://www.vacancesfamiliales.qc.ca
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Recueillir, reconnaître et mettre en 
valeur des actions novatrices, originales 
en matière de soutien aux familles dans 
différents milieux et dans les familles elles-
mêmes.”  
 

Aux familles… partagez une belle 
initiative réalisée dans votre famille créant 
des liens ou du soutien intéressant.  
 

Aux organismes… partagez une action 
intéressante de votre organisation ou de 
votre milieu permettant d’améliorer le 
bien-être des familles.  
 
Nous recherchons particulièrement des 
actions offrant solidarité et retombées 
concrètes pour les familles.

Rendez visible votre initiative en faveur des familles !  
Inspirez-vous des initiatives développées au Québec.

Les Coups de cœur pour un 
Québec Famille
Le site Internet www.quebecfamille.org 
est l’un des outils privilégiés pour mettre 
en valeur une diversité d’actions à travers 
le Québec appuyant les familles dans leurs 
rôles. 
   Les coups de cœurs identifiés à la une de 
la page d’accueil des IQF permettent de 
donner une visibilité accrue aux actions 
se distinguant par leur originalité, les 
retombées offertes aux familles ou l’impact 
potentiel de l’initiative.  
   Pour accroître la possibilité de vous y 
retrouver, misez davantage sur les effets 
pouvant être ressentis par les familles et 
les moyens mis en œuvre suite à l’adoption 
d’une politique ou d’un programme 
plutôt que sur l’adoption elle-même de 
cette politique ou de ce programme à titre 
d’initiative Famille.

La Semaine québécoise des familles (SQF) du 10 au 16 mai 2010, une occasion pour 
mettre en valeur des initiatives Famille.
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Volet 1 : Pour les groupes 
communautaires familiaux

Il s’agit d’un programme que le MQVF 
opère depuis plusieurs années visant à 
soutenir les familles des groupes familiaux 
communautaires membres du Mouvement 
dans l’organisation de leur projet de 
vacances familiales collectives

Volet 2 : Nouvelles familles

Il s’agit d’un programme spécial visant à 
soutenir le départ en vacances de familles 
défavorisées qui n’ont pas bénéficié 
d’un séjour dans un centre de vacances 
familiales au cours des dernières années 
(nouvelles familles).

Les groupes familiaux et les centres de 
vacances familiales peuvent inscrire des 
familles à ce volet.

  Le Mouvement québécois des vacances familiales a obtenu, encore cette année, une 
subvention de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mme Michelle Courchesne, 
pour permettre à des familles financièrement démunies de bénéficier de séjours en centres 
de vacances familiales. Il est  probable que le montant accordé cette année soit supérieur à 
celui de l’an dernier.  
    Mentionnons également les autres partenaires qui nous appuient pour ce programme.

     Le programme vacances familiales accessibles fonctionnera sous deux volets pour la période 
estivale 2010. 

Aide au départ en vacances des groupes communautaires familiaux

Programme vacances familiales accessibles 

Le MQVF fera parvenir aux membres les documents pertinents au cours 
des prochaines semaines
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   Du 1er avril au 4 juin 2010 se tient la période de mise en candidature pour la 18e édition 
du Prix du bénévolat en loisir et en sport Dollard-Morin. Jusqu’à vingt-six personnes et 
organisations pourraient être honorées pour leur engagement bénévole dans les domaines 
du loisir et du sport lors d’une cérémonie officielle qui aura lieu le vendredi 15 octobre 2010 
à l’Assemblée nationale. 

Un organisme ou une personne peut soumettre des candidatures dans les quatre volets 
suivants :

•	 Le volet régional, qui honore une personne bénévole dans chaque région 
administrative pour l’excellence de son engagement dans les domaines du loisir ou 
du sport;

•	 Le volet national, qui rend hommage à deux personnes – en loisir et en sport− 
pour leur engagement bénévole ayant une portée provinciale, nationale ou 
internationale;

•	 Le volet Relève, qui souligne le dévouement de deux jeunes de 14 à 30 ans – en 
loisir et en sport;

•	 Le volet Soutien au bénévolat, qui reconnaît le soutien apporté par une 
municipalité, une entreprise ou un organisme aux bénévoles ou aux organisations  
de loisir ou de sport.

Appel de candidatures 2010

Date limite de dépôt des candidatures : le vendredi 4 juin 2010
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